
Zeitschrift: Ingénieurs et architectes suisses

Band: 127 (2001)

Heft: 04

Vereinsnachrichten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 08.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


sia

SECTION VAUDOISE:
Le Tribunal administratif
vaudois donne raison à la sia

Le recours formé par la sia vaudoise

contre la décision adjugeant de gré a

gré trois mandats d'ingénieurs spécialisés

pour la construction d'une animalerie

à Dongny par l'Etat de Vaud,

représenté par le Bureau de construction

de l'Université de Lausanne (BUD),

a été admis partiellement par le

Tribunal administratif dans un arrêt

daté du 24 janvier 2001 Celui-ci annule

en effet deux des trois adjudications

publiées dans la FAO du 7 octobre

2000. Il est en outre précisé que l'arrêt

du TA est susceptible de faire l'objet
d'un recours de droit public auprès du

TF, pour autant que les conditions

d'une telle procédure soient reunies.

Rappel des motifs du recours
La sia a motive son recours en

contestant la clause d'urgence
invoquée par le BUD pour justifier l'attribution

de gré à gre des mandats d'ingénieurs

spécialisés. S'agissantd'un projet

de construction devise a 18 millions, les

seuils au-dessus desquels un tel marché

est obligatoirement soumis à l'accord

intercantonal sur les marchés publics et

a fortiori a la loi vaudoise en la matière,

étaient largement dépassés.

La sia a par ailleurs apporté dans son

mémoire la démonstration, qu'en

respectant les dispositions légales en la

matière, les délais prescrits par l'autorité

adjudicatrice pouvaient être tenus

Remarques
Trois clarifications importantes résultent

de cet arrêt.

A propos de l'urgence

Si la clause d'urgence avait en l'espèce

été confirmée, cette décision aurait

porté un coup fatal à la crédibilité même

des dispositions légales qui régissent les

marchés publics. En effet, tout maître

d'ouvrage imprévoyant aurait dès lors

pu invoquer l'urgence a chaque fois

qu'il se serait trouve dans l'impossibilité

de respecter une planification qu'il se

serait lui-même fixée. En procédant de

la sorte il aurait ainsi pu contourner ses

obligations en procédant à des attributions

de travaux sans créer les conditions

d'une veritable concurrence. Un

adjudicateur ne peut donc pas invoquer
les délais de planification qu'il s'est lui-

même librement fixés pour justifier une

adjudication de gre a gré.

A propos de la qualité pour recourir

C'est la premiere fois que la qualité

pour recourir de la sia vaudoise se voit

reconnue en matière de marchés

publics. Bien qu'ayant pour mission

statutaire de défendre les intérêts de ses

membres, la sia a récemment précisé

cette notion dans ses statuts en y ajoutant

la possibilité de recourir en matière

de marchés publics Cela étant, la sia

entend user avec retenue de cette

disposition en n'agissant que si une atteinte

avérée des intérêts professionnels de

ses membres est constatée.

A propos des seuils minimaux

Le BUD a invoque l'art. 5 de la LVMP

et du RMP pour attribuer les mandats de

gré à gré. Selon ces articles, les marchés

de construction qui ne dépassent pas

individuellement 2 millions et ensemble

20 % de la valeur totale d'un ouvrage,

n'entrent pas dans le champ d'application

des accords international et

intercantonal. Dans le cas précis de l'animalerie,

ce seuil est calculé à 3,6 millions

Or le TA s'est clairement déterminé

sur ce point, en soulignant qu'un marché

de construction et un marché de

services sont de nature différente, donc

distincts. La procédure d'attribution de

chacun des mandats en cause doit dès

lors répondre aux seuils fixés par les

services dans le RMP et l'AIMP. En

conclusion, la clause des seuils

minimaux, en relation avec le coût global de

l'ouvrage, n'est pas applicable aux marchés

de services.

Il s'agit là d'un élément capital qui est

ainsi retenu par le TA, puisque plusieurs

adjudicateurs s'étaient prévalus de la

clause des seuils minimaux pour adjuger

de gré à gré des prestations d'architecte

et d'ingénieur (pour un précédent,

voir arrêt du TA du 26 janvier 2000).

Conclusions
On peut rappeler que la sia vaudoise

déploie, depuis l'entrée en vigueur

de l'arsenal legai sur les marchés

publics, une energie considérable pour
informer, orienter et accompagner les

maîtres d'ouvrages dans l'application
de ces nouvelles dispositions. En corollaire

à cet engagement, elle s'efforce de

suivre les avis de publication et de

négocier le cas échéant des corrections,

voire intervenir plus fermement lorsque

les règles de mise en concurrence ne

sont pas équitables. Dans la pratique
cela s'est traduit par différentes actions:

- l'élaboration d'un document intitulé

«Comment choisir ses mandataires»,

résultat d'un travail en commun entre

architectes et ingénieurs vaudois;

- des conférences d'information

auprès des communes vaudoises, qui

se sont déroulées avec le soutien des

préfets entre janvier et mai 2000;

- une table ronde d'environ dix

seances avec tous les services

constructeurs de l'Etat de Vaud en

1999 et 2000, (avec la participation
du BUD...);

- la creation d'une commission
permanente des concours et des appels

d'offres (CCAO)

Si le changement imposé par la loi

aux pratiques d'adjudication traditionnelles

n'est pas toujours accepté ni assimilé

avec toute la rigueur attendue, la
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sia vaudoise se plaît à souligner aujourd'hui

que - grâce a son travail intense

et malgré les critiques formulées à

rencontre de ses interventions souvent

qualifiées de corporatistes - ses

arguments trouvent un écho et une

reconnaissance sur le plan juridique. Elle ne

peut que s'en féliciter.

POLITIQUE DE LA sia DANS
LE DOMAINE DE LA
NORMALISATION

Approuvée par décision de l'AD 2/00

du 2.12.2000

Principes
Dans le domaine du bâtiment et des

installations, la normalisation contribue

a la sécurité, la fonctionnalité, la longévité,

la rentabilité et la durabilité des

réalisations. Les normes représentent les

règles de l'art et documentent des

connaissances avérées, en s'appuyant

sur l'état actuel de la technique. Elles

constituent une base de référence et un

fondement juridique.

La sia est un organisme faisant autorité

en matière de normalisation de la

construction et entend le rester Elle

s'efforce d'offrir à tous les acteurs

suisses de la branche un recueil complet

de normes, a la fois cohérent et concis,

si possible en plusieurs langues.

Avant l'élaboration de nouvelles

normes ou la révision de textes

existants, les groupes professionnels, les

sections et des associations sélectionnées

sont invités à donner leur avis.

Les normes sia sont élaborées par

des commissions paritaires de concepteurs,

de mandants, d'entreprises, de

fournisseurs et d'administrations. La

procédure comporte toujours une mise

en consultation La sia travaille aussi

bien sur l'aspect technique qu'organi-
sationnel des normes Le recueil de

normes de la sia est axé sur les corps de

métier et les techniques (bâtiment, tra¬

vaux souterrains, structures porteuses,

installations dans le bâtiment et énergie),

tout en étant transdisciplinaire

(assurance qualité, durabilité par ex.).

Le recueil de normes de la sia sert

d'une part à rassembler et exploiter les

connaissances issues de la recherche en

vue de leur application pratique. Dans

ce contexte, la sia s'efforce de rendre

aisément accessibles et de mettre au

service de la pratique, sous une forme

adéquate, les connaissances acquises

dans le cadre de ses travaux normatifs.

En retour, l'élaboration de normes suscite

des travaux de recherche destinés

a combler des lacunes mises à jour par

l'activité normative. La sia révise

périodiquement son recueil de normes et

procède aux adaptations, compléments

ou refontes nécessaires.

Pour les domaines de la conception et

de la construction où elle n'élabore pas

de normes elle-même, la sia collabore

avec des services spécialisés et des

associations tierces. Ce faisant, elle s'efforce

d'apporter une contribution utile et

de promouvoir l'harmonisation avec

l'ensemble de ses activités normatives.

Dans l'élaboration de ses normes, la

sia tient compte de l'évolution de la

normalisation européenne et internationale

(CEN ou ISO) et relaie l'information

qui s'y rapporte. Dans des

domaines spécifiques, elle en soutient le

développement. Si les activités normatives

de la sia sont axées sur la rentabilité

propre, la société aspire néanmoins

a ce que des contributions importantes

soient fournies sous forme volontaire.

Mise en œuvre
Outre la poursuite des travaux en

cours, la sia s'est fixé les objectifs

suivants pour les deux ans à venir.

- Elaboration accrue de normes multi-

disciplinaires, telles que celles portant

sur le développement durable ou

l'assurance qualité

- Rassemblement de plusieurs

domaines de normalisation - selon

l'exemple des normes regroupées sous

«Swiss Energy Codes», pour l'exploitation

de l'énergie et les économies

d'énergie, ou des titres «Etanchéités»

ou «Construction de tunnels» - et

traitement des normes concernées

comme projet global.

- Contrôle de l'actualité et de l'application

des normes existantes pour
élaborer un plan de révisions.

- Attention particulière accordée aux

aspects relevant du développement

durable, de la compatibilité avec la

Loi sur les cartels et de l'extirpation
de clauses contractuelles spécifiques

lors de la révision normes.

- Invitation des groupes professionnels,

sections et associations

sélectionnées à donner leur avis avant le

lancement d'un projet dans le domaine

de la normalisation.

- Développement de formes réalistes

de collaboration avec les principaux

partenaires dans le domaine de la

normalisation en Suisse, notamment

dans l'optique de projets globaux.

- Definition - sur la base des constats

et propositions du groupe de travail

«Financement des activités normatives»

- de mesures propres à assurer

ce financement, mise en place des

structures et supports d'informations

requis à l'interne, et présentation des

solutions envisagées pour garantir le

financement de la normalisation.

- Consultation régulière au sein des

groupes professionnels, puis

répercussion auprès de la Direction quant
à l'opportunité d'étendre le recueil

normatif dans tous les domaines

représentes, afin de completer, au

besoin, la politique de normalisation.

- Presentation à l'Assemblée des délégués

d'un rapport périodique sur la

normalisation elabore par la

Direction.
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